
Qu'est-ce qu’un Site patrimonial remarquable ?

"Un Site Patrimonial Remarquable vise à protéger les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la restauration la réhabilitation ou la mise en valeur présente, d’un point de

vue historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public."

"Peuvent ainsi être classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de

contribuer à leur conservation ou à leur mise en valeur." (article L631-1 du code du patrimoine).

L’objectif du Site Patrimonial Remarquable est de conserver la spéci&cité des territoires visés face aux demandes d’urbanisme (construction, extension, division parcellaire,

Sites patrimoniaux remarquables
La loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) du 7 juillet 2016 a transformé les dispositifs patrimoniaux existants comme les
Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysagère (ZPPAUP) de Limoges et Feytiat en Sites de Patrimoine Remarquable (SPR).
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modi2cation du bâti …). Un SPR est une servitude d’utilité publique (SUP). C’est une limitation administrative au droit de propriété et d’usage des sols, instituée par l’autorité publique.

Limoges Métropole compte deux SPR 
Limoges Métropole, compétente en matière de documents d'urbanisme, mène une étude de révision des périmètres des Sites patrimoniaux remarquables en collaboration avec les

communes de Limoges et Feytiat et en partenariat avec les services de l'Etat (Direction régionale des affaires culturelles, Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la

Haute-Vienne)."

Le SPR de Limoges

Depuis sa création en 1995, le dispositif patrimonial de Limoges a été modi&é en 2004 a2n d’inclure le volet paysager dans la Zone de Protection Patrimonial, Architectural et

Urbain. En 2007, le périmètre est élargi pour inclure le château de Beauvais récemment passé sur la commune de Limoges et le quartier Locarno. Aujourd’hui, il couvre plus de 670

hectares comprenant les quartiers historiques, les bords de Vienne, une partie de la rive gauche ainsi que plusieurs hameaux répartis sur la commune.

Le SPR de Feytiat

Le dispositif patrimonial de Feytiat crée en 1997 a lui aussi connu une augmentation de sa super2cie notamment paysagère. Il prend en compte plusieurs secteurs différents : les

parties urbanisées, les zones inconstructibles, les espaces construits de la Vallée de la Valoine et les cheminent piétons. Il occupe environ 610 hectares sur la commune de Feytiat.

Les parties urbanisées prise en compte sont une partie du centre-bourg et les divers hameaux agricoles remarquable dispersés sur la commune.

La commission locale du site de patrimoine remarquable (CLSPR)

La commission locale du site de patrimoine remarquable (CLSPR)* de Limoges et Feytiat a été instituée par délibération du Conseil communautaire le 2 mars 2023. La CLSPR est

consultée lors de l’élaboration, la révision ou la modi2cation du site de patrimoine remarquable. Elle est composée des membres de droit et de 9 membres nommés.

Site patrimonial remarquable de Limoges (https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=h3WfCRVXGPZoWpULk45Wti5dg5GLDqmUwBhQaaqQgwGM7Jut7TPOi-

vFCyMwlNkPMo8S7TFSNrwDNHLLMeMNMA&i=TeGfz3YeFZKWKq0Ldc7DyTEUn0KzToAjDfpPm8xlGng9QbipyJ3R8Bl2V0bbTUbUjzvD-nMP3BEX-wzqHn2kyQ&k=6nWu&r=q-

VckDUYhGTe2CRh1v_qPsjXDmk51MIvAkWkKP3s2j0Y8hCm28eXPpbFRHqEtXO0lAFfwaXYQXUu3gRBVp212w&s=416467af534fbd70c7798a9f66cbfed723bbd71626f2838b77b9df2b5391ed0c&u=https%3A%2F%2Fwww.limoges.fr%2Fpratique%2Fplan-

local-durbanisme-plu)



Sites Patrimoniaux Remarquables - Ville de Feytiat (https://www.ville-feytiat.fr/vie-pratique/urbanisme/sites-patrimoniaux-remarquables/)

* Une CLSPR est instituée dès la création d’un site patrimonial remarquable (SPR) puis consultée au moment de l’élaboration, de la révision ou de la
modi2cation du plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) et/ou du plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) et assure le
suivi de leur mise en oeuvre après leur approbation.

Lors du Conseil communautaire du 21 décembre 2023, Limoges Métropole a engagé une démarche de révision des périmètres des SPR
des communes de Limoges et Feytiat (https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?

f=hhxmiwVIS_OYWnAh3fZxh2FXJSYX4uGLCLqV3hv45675Jd_Lom59BX3LfLOE5FBS6SOlH23evZ06TVNRD2sSFg&i=4jmWm6ZuiZ2P2KirZjjlW7dTRVRm5Cy9j971JHFahg-

DH_wyEVG9NPu06yb_SGHD7J_oCNzD9ZZ0g5NptHMPvw&k=nAVX&r=ZAlPzpnu0zN6DInkXF5YxmuuXcMvlIgXs-MyyoDGTcAxh71MwUW-upR1HV--rKXrtAUKg_HwQlZ-

ZqPCkoULGQ&s=08888a0aee8a523230b57d25e58b919c4ce5c8590a9038b0ce807833a33d7a10&u=https%3A%2F%2Fwww.limoges-metropole.fr%2Finformations-

transversales%2Fles-documents-des-instances-communautaires%2Frevision-des-perimetres-des-sites-patrimoniaux-remarquables-spr-des-communes-de-limoges-et-feytiat-3536) et
approuvé la composition de sa commission locale, constituée de 15 membres, au-delà des membres de droit.
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19 RUE BERNARD PALISSY
CS 10001
87031 LIMOGES CEDEX

 05 55 45 79 00

 NOUS CONTACTER

Le classement
Le classement au titre des sites patrimoniaux remarquables relève d’un arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la Commission nationale du patrimoine et de

l’architecture et enquête publique.

 

Contact 
Limoges Métropole - Direction de l’aménagement durable du territoire - service plani&cation

Cette adresse est active en tant qu’outil de médiation et de participation citoyenne.

 

Pour tout renseignement ou toute demande concernant les sites patrimoniaux remarquables de Limoges ou de Feytiat, vous pouvez écrire à l’adresse suivant : mediation-spr@limoges-metropole.fr. 
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